
PREFECTURE DE LA HAUTE MARNE
Bureau de l’environnement, installations classées et

enquêtes publiques

PREFECTURE DES VOSGES
Service de l’Animation des Politiques Publiques

Bureau de l’environnement

ARRÊTÉ INTER-PREFECTORAL DU 11 janvier 2021
portant institution de servitudes d’utilité publique dite de « sur-inondation » pour des 
travaux de protection contre les inondations prévus sur le bassin de la Meuse-amont dans 
les départements des Vosges et de la Haute-Marne au bénéfice de l’établissement public 
d’aménagement de la Meuse et ses affluents (EPAMA – EPTB Meuse)

Le Préfet de la Haute-Marne,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Le Préfet des Vosges 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L 211-2 et R 211-96 à 211-106 ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L
311-1 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 230-1 et suivants ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment l’article L 151-36 ; 

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de
Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décret du Président de la République du 3 septembre 2020 portant nomination
de Monsieur Joseph ZIMET en qualité de préfet de la Haute-Marne ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  n°  2015-526 du 12 mai  2015 relatif  aux règles  applicables  aux ouvrages
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté
des ouvrages hydrauliques ; 

Vu le décret n° 2019-8895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d’adaptation
des règles relatives aux ouvrages de prévention des inondations ; 



Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la
hauteur et du volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de
ces ouvrages en application de l’article R 214-112 du Code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel modifié du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des
systèmes  d’endiguement  et  des autres  ouvrages  conçus  ou aménagés  en vue  de
prévenir les inondations et les submersions ;

Vu le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux des districts « Rhin » et
« Meuse » approuvé le 30 novembre 2015 ; 

Vu le dossier de demande de déclaration d’intérêt général comprenant une demande
d’autorisation environnementale, présenté par l’EPAMA – EPTB Meuse, le 25 octobre
2018, au titre du 1° de l’article L 181-1 du Code de l’environnement, enregistré sous le
n° 88-2018-00221, relatif à la réalisation du projet HEBMA sur le département des
Vosges et de la Haute-Marne ;

Vu l’accusé  de  réception  du  dossier  complet  de  demande  de  déclaration  d’intérêt
général  comprenant une demande d’autorisation environnementale délivré par la
direction  départementale  des  territoires  des  Vosges  le  22  février  2019,  par
délégation du préfet des Vosges et les compléments apportés à ce dossier ;

Vu l'arrêté  inter-préfectoral  du  16  juin  2020  prescrivant  l’ouverture  d'une  enquête
publique unique d’une durée de 36 jours du 6 juillet 2020 à 10 heures au 10 août
2020 à 12 heures, sur le territoire des communes d’Audeloncourt, de Bourg-Sainte-
Marie, de Breuvannes- en-Bassigny,  de  Doncourt-sur-Meuse,  d’Hâcourt,  de
Levécourt  et  de Soulaucourt-sur-Mouzon sises  dans le  département de la  Haute-
Marne  et  de  Barville,  d’Harchéchamp,  de  Moncel-sur-Vair,  de  Neufchâteau,  de
Pompierre, de Rebeuville et de Vrecourt sises dans le département des Vosges en
application  des  articles  L  123-1  et  suivants  du  code  de  l’environnement  ayant
notamment pour objet l’institution de Servitudes d’Utilité Publique ;

Vu le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête en date du 8
septembre 2020 ayant fait l’objet de précisions et de compléments respectivement
les 24 septembre et 12 octobre 2020 ;

Vu la délibération n° 20-22 du Comité syndical de l’EPAMA - EPTB Meuse dans sa séance
du 24 septembre 2020 portant déclaration de projet et confirmant l’intérêt général
des projets d’aménagements hydrauliques et environnementaux portés par l’EPAMA
- EPTB Meuse, en application de l’article L 126-1 du Code de l’environnement ;

Vu les avis des conseils communautaires et municipaux consultés ;

Vu l’avis des Commissions départementales des risques naturels majeurs du 7 juin 2019
pour les Vosges et du 6 juin 2019 pour la Haute-Marne ;

Vu le rapport rédigé par la direction départementale des territoires des Vosges du 15
septembre 2020 et celui rédigé par la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne du 15 septembre 2020 ;



Vu les avis favorables des conseils départementaux de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques du 6 octobre 2020 pour les Vosges et du 8 octobre 2020
pour la Haute-Marne ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 27 octobre 2020 portant déclaration d’intérêt général,
autorisation  environnementale  et  dérogation  à  l’interdiction  de  destruction
d’espèces  protégées  au bénéfice  de  l’EPAMA - EPTB Meuse  concernant  le  projet
d’aménagements hydrauliques et environnementaux du bassin de la Meuse amont,
dit HEBMA ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  du  7  janvier  2021  déclarant  d’utilité  publique  les
aménagements hydrauliques et leurs mesures compensatoires prévus sur le bassin de
la Meuse-amont dans les départements des Vosges et de la Haute-Marne ;

CONSIDÉRANT  que  les  travaux  d’aménagements  hydrauliques  et  environnementaux
répondent à des raisons impératives d’intérêt public majeur en ce qu’ils  visent à
protéger les secteurs urbanisés contre les crues et à améliorer et restaurer la qualité
écologique des cours d’eau du bassin de la Meuse-amont ;

CONSIDERANT  la  nécessité  d’instaurer  des  Servitudes  d’Utilité  Publique  de  «sur-
inondation» prévues à l’article L 211-12 du Code de l’environnement en vue de :

• Créer trois zones de sur-stockage des eaux respectivement sur la Meuse et sur
le Mouzon, en amont du bassin, pour retenir de manière temporaire les eaux
de  crues  et/ou  de  ruissellement  par  des  aménagements  permettant
d’accroître artificiellement leur capacité de stockage,

• Réaliser  des  aménagements  de  protection  localisée  (risberme)  sur  cinq
secteurs aux abords de la Meuse et du Mouzon pour une réduction ponctuelle
de la vulnérabilité aux crues et aux ruissellements.

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures des Vosges et de la Haute-Marne,

Arrêtent :

ARTICLE 1  er     ; OBJET     :  

Est  institué,  au  profit  de  l’Etablissement  Public  d’Aménagement  de  la  Meuse  et  de  ses
Affluents  (EPAMA – EPTB Meuse)  dont  le  siège se  trouve 26 avenue Jean Jaurès  08 000
CHARLEVILLE-MEZIERES  la  servitude  d’utilité  publique  liée  à  la  création  de  zones  de
rétention temporaire des eaux de crues par des aménagements permettant leur stockage
afin de réduire les crues de la  Meuse et du Mouzon à l’aval  et  de contribuer ainsi  à la
protection des zones habitées à l’aval des ouvrages.

Le plan de situation des aménagements figure en annexe I de cet arrêté inter-préfectoral.



ARTICLE 2     ; PERIMETRE DE LA ZONE SOUMISE A SERVITUDE     :  

La  servitude  s’applique  sur  le  périmètre  fixé  à  l’issue  des  études  hydrauliques  et
hydrologiques réalisées sous maîtrise d’ouvrage de l’EPAMA – EPTB Meuse. Ce périmètre, les
parcelles  qu’il  comprend et  les  propriétaires  concernés  figurent  aux annexes 2  et  3  du
présent arrêté inter-préfectoral.

Cette servitude englobe les secteurs submergés en amont des ouvrages des zones de sur-
stockage et des protections localisées. 

ARTICLE 3     ; TRAVAUX PREALABLES A L’EXERCICE DE LA SERVITUDE     :  

Les servitudes d’utilité publique sont instituées dès la signature du présent arrêté inter-
préfectoral.

Les préfets des Vosges et de la Haute-Marne prendront un arrêté inter-préfectoral  pour
constater l’achèvement des travaux et autoriser la mise en œuvre des servitudes.

La durée prévisionnelle des travaux est de deux ans environ. Le début des travaux est prévu
en été 2021 .

ARTICLE 4     ; DEFINITION DE LA SERVITUDE APPLICABLE AUX PARCELLES     :  

La présente servitude applicable aux parcelles est une servitude de sur-inondation liée au
caractère de « zone de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement ».

Dans les zones de sur-inondation, les propriétaires et les exploitants doivent s’abstenir de
tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation des
ouvrages destinés à permettre l’inondation des zones.

Dans le périmètre de la Servitude d’Utilité Publique, seront interdits     :  

• Pour l’ensemble des aménagements, zones de sur-stockage et protections localisées :

- les constructions nouvelles y compris les serres agricoles, les bâtiments agricoles, les abris
de  jardin ;-  l’installation  de  toute  infrastructure  permettant  de  pratiquer  une  nouvelle
activité sportive ou ludique, ou permettant le camping, le caravaning ou le stationnement
de mobil-home ;
- les boisements et la plantation de pépinières ;
- les installations, les occupations et utilisations du sol susceptibles de nuire à l’étalement ou
à l’écoulement des eaux de crues, à l’intégrité ou au bon fonctionnement de l’ouvrage des
zones de sur-stockage ainsi qu’à son entretien ;
- le stockage de produits conditionnés ou mis en tas sur la zone (meubles, balles de foin et
de paille, tas de fumier, silo à maïs) ;
- les travaux de terrassement, d’excavation ou de dessouchage ayant pour effet d’affouiller
les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus ou de faire obstacle au libre
écoulement des eaux ;
- le stockage d’hydrocarbures, huiles, graisses ou tout produit polluant ;



- les remblais, sauf s’ils sont directement liés aux travaux de construction et d’entretien de
la digue ;
- les affouillements de plus de 1 m de profondeur par rapport au terrain naturel, dans une
bande de 20 m calculée à compter du pied de talus de la digue construite ;
- le stationnement et le garage mort de tout véhicule.

• Uniquement pour les décaissements de Harchéchamp, Moncel-sur-Vair, Pompierre et
Vrécourt :

- le retournement des sols.

Dans le périmètre de la Servitude d’Utilité Publique, seront soumis à déclaration préalable
les  installations  ou  ouvrages  à  caractère  technique  nécessaires  au  fonctionnement  des
services  publics  ou  d’intérêt  collectif  et  non  destinés  à  l’accueil  des  personnes  (voirie,
réseaux divers, transport collectif, etc.) qui, en raison de leur nature, de leur importance ou
leur localisation, sont susceptibles de faire obstacle à l’écoulement des eaux et n’entrent
pas dans le champ d’application des autorisations ou déclarations instituées par le Code de
l’urbanisme.

Toute personne souhaitant réaliser des travaux ou ouvrages soumis à déclaration par un
arrêté préfectoral instituant des Servitudes d’Utilité Publique en application de l’article L
211-12  et  n’entrant  pas  dans  le  champ  d’application  des  autorisations  ou  déclarations
instituées par le Code de l’urbanisme remplit une déclaration qui indique :

1 – Ses nom et adresse ;
2 – L’emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité doivent être
réalisés ;
3 – La nature, la consistance, le volume et l’objet de l’ouvrage, de l’installation, des travaux
ou de l’activité envisagés ;
4 – Un document justifiant la compatibilité du projet avec la Servitude d’Utilité Publique ;
5  –  Les  éléments  graphiques,  plans  ou cartes  utiles  à  la  compréhension  des  pièces  du
dossier, notamment de celles mentionnées aux 3 et 4.

La déclaration est adressée par pli recommandé avec accusé de réception au maire de la
commune dans laquelle les travaux ou ouvrages sont envisagés. Le maire transmet sans délai
un exemplaire de la déclaration au préfet et, le cas échéant, au président de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent.

Le préfet dispose d’un délai  de 2 mois à compter de la  réception de la  déclaration en
préfecture  pour  s’opposer  à  l’exécution  des  travaux  ou  prescrire  les  adaptations  ou
modifications nécessaires. Le préfet transmet un exemplaire de la déclaration pour avis au
bénéficiaire  de  la  servitude.  La  réalisation  de  ces  ouvrages  ne  peut  commencer  avant
l’expiration de ce délai.

Pour les travaux et ouvrages soumis à une autorisation ou une déclaration instituée par le
Code de l’urbanisme et qui sont susceptibles, en raison de leur nature, leur importance ou
leur  localisation,  de faire  obstacle  à  l’écoulement  des  eaux,  l’autorité  compétente pour
statuer en matière d’urbanisme recueille l’accord du préfet qui dispose d’un délai de 2 mois
à  compter  de  la  réception  de  la  déclaration  ou  de  la  demande  d’autorisation  pour



s’opposer à l’exécution des travaux ou prescrire les modifications nécessaires Les travaux ne
peuvent commencer avant l’expiration de ce délai.

ARTICLE 5     ; MODALITES D’ENTRETIEN DES OUVRAGES     :  

Concernant les zones de sur-stockage, le bénéficiaire assurera à ses frais, après chaque crue,
la  réalisation  de  visites  de  vérification  des  ouvrages  et  l’enlèvement  des  embâcles  si
nécessaire, soit par ses propres moyens, soit en faisant appel à un prestataire qualifié pour
ce type d’opérations.

ARTICLE 6     ; POLICE DE LA SERVITUDE     :  

Le bénéficiaire de la servitude est fondé, après mise en demeure non suivie d’effet, à faire
disparaître,  aux frais  du contrevenant,  toute modification,  installation et objet de toute
taille et de toute nature qui s’avérerait contraire à l’exercice normal de la servitude.

Si l’urgence le justifie, en période de risque de crue avéré - notamment en cas de bulletin
d’alerte - ou pour tout autre situation,  l’enlèvement des véhicules ou gros encombrants
susceptibles de créer des désordres pourra être réalisé d’office sans mise en demeure et aux
frais et risques de leur propriétaire.

ARTICLE 7     ; INCIDENCES FINANCIERES – INDEMNISATION DES PROPRIETAIRES     :  

L’instauration  des  servitudes  « sur-inondation »,  mentionnées  à  l’article  1  ouvre  droit  à
indemnité  pour  les  propriétaires  de  terrains  des  zones  grevées  lorsqu’elles  créent  un
préjudice matériel, direct et certain. Ces indemnités sont à la charge de l’EPAMA – EPTB
Meuse  qui  a  demandé  l’institution  des  servitudes.  Elles  sont  fixées,  à  défaut  d’accord
amiable, par le juge de l’expropriation compétent dans le département concerné.

Si, dans le délai de 3 mois à partir de la notification aux propriétaires prévue à l’article R 211-
100,  aucun  accord  n’a  pu  s’établir  sur  le  montant  des  indemnités  consécutives  à
l’application des servitudes, le juge de l’expropriation peut être saisi  dans les conditions
prévues par le livre III du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Pour une période de dix ans à compter de la date de publication de l’arrêté préfectoral
constatant l’achèvement des travaux mentionnés à l’article 2, le propriétaire d’une parcelle
de terrain grevée par une de ces servitudes peut en requérir l’acquisition partielle ou totale
par l’EPAMA – EPTB Meuse qui a demandé l’institution de la servitude.

Ce  droit  de  délaissement  s’exerce  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  L  230-1  et
suivants  du  Code  de  l’urbanisme.  Le  propriétaire  peut,  dans  le  même  temps,  requérir
l’acquisition partielle ou totale d’autres parcelles de terrain si  l’existence de la servitude
compromet leur exploitation ou leur usage dans des conditions similaires à celles existant
avant l’institution de la servitude.



ARTICLE 8     ; INCIDENCES FINANCIERES – INDEMNISATION DES EXPLOITANTS AGRICOLES  
ET AUTRES     :  

Les dommages matériels touchant les récoltes, les cultures, le cheptel mort ou vif causés
par une sur-inondation liée à une rétention temporaire des eaux dans les zones grevées des
servitudes instituées à l’article 1 ouvrent droit à indemnité pour les occupants.

Ces dommages seront indemnisés sur la base d’un protocole d’accord  signé le 1er février
2019 entre  l’EPAMA – EPTB Meuse et  les  Chambres  d’agriculture  des  départements  des
Vosges et de la Haute-Marne. Elles seront fixées à défaut d’accord amiable par le juge de
l’expropriation compétent dans le département concerné.

Toutefois, les personnes physiques ou morales qui auront contribué par leur fait ou par leur
négligence à la réalisation des dommages sont exclus du bénéfice de l’indemnisation dans la
proportion où lesdits dommages peuvent leur être imputables.

Ces indemnités sont à la charge de l’EPAMA – EPTB Meuse qui a demandé l’institution des
servitudes grevant la zone.

ARTICLE 9     ; FRAIS D’ETABLISSEMENT DES SERITUDES     :  

Les  frais  d’établissement  des  servitudes,  leur  publication  dans  les  journaux  et  les
indemnités, sont à la charge du bénéficiaire de la servitude, soit l’EPAMA – EPTB Meuse.

ARTICLE 10     ; PUBLICITE     :  

L’arrêté est notifié aux maires des communes concernées et à l’EPAMA – EPTB Meuse. Ce
dernier  notifie  à  chaque propriétaire  intéressé,  par  lettre  recommandée avec demande
d’avis de réception, le présent arrêté avec l’état parcellaire et l’extrait du plan parcellaire le
concernant. Au cas où la résidence du propriétaire est inconnue, la notification de l’acte est
faite au maire de la commune sur le territoire de laquelle se trouve la propriété.

L’arrêté inter-préfectoral sera affiché dans les mairies concernées pendant une durée d’au
moins un an. Il  fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de
l’État dans les départements des Vosges et de la Haute-Marne, ainsi que d’une mention
dans deux journaux locaux diffusés dans chacun de ces deux départements.

ARTICLE 11     ; RECOURS     :  

La présente décision en tant qu’elle autorise les travaux au titre de la loi sur l’eau peut être
déférée devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne pour le département de
la Haute-Marne ou de Nancy pour le département des Vosges dans les 2 mois suivant la
date de notification aux propriétaires.

La présente décision en tant qu’elle autorise les travaux au titre de la loi sur l’eau, peut faire
l’objet, dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage, d’un recours
contentieux par les tiers auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne pour le
département de la Haute-Marne ou de Nancy pour le département des Vosges.



ARTICLE 12     ; EXECUTION     :  

Les secrétaires généraux des préfectures des Vosges et de la Haute-Marne, le président de
l’EPAMA - EPTB Meuse, le directeur départemental des territoires des Vosges, le directeur
départemental  de la Haute-Marne et les maires de Audeloncourt,  Barville,  Bourg-Sainte-
Marie,  Soulaucourt-sur-Mouzon,  Breuvannes-en-Bassigny,  Clefmont,  Doncourt-sur-Meuse,
Hacourt,  pour le département de la Haute-Marne et des communes de Moncel-sur-Vair,
Neufchâteau, Pompierre, Vrecourt, pour le département des Vosges, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’EPAMA – EPTB
Meuse  qui  se  chargera  de  le  notifier  aux  différents  propriétaires  concernés  par  les
Servitudes d’Utilité Publique.

Fait à Épinal, le 11 janvier 2021

Le préfet des Vosges

Yves SEGUY

Fait à Chaumont, le 11 janvier 2021

Le préfet de la Haute-Marne

Joseph ZIMET

Voies et délais de recours     :  

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois après les mesures de publication : 

- recours gracieux :     
Ce  recours  est  introduit  auprès  du  préfet  des  Vosges,  Service  de  l'animation  des  politiques  publiques,  bureau  de
l'environnement – Place Foch 88026 EPINAL Cedex et auprès du préfet de la Haute-Marne, Bureau de l’environnement,
installations classées et enquêtes publiques, 89 rue victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex

- recours hiérarchique :   
Ce recours est introduit auprès du ministre de l’Intérieur – Direction générale des collectivités locales – Bureau des services
publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

- recours contentieux :  
Il doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la publication (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou
en  cas  de  non-réponse  à  l'un  ou  l'autre  de  ces  recours  au  terme  de  deux  mois)  auprès  du  président  du  tribunal
administratif de NANCY ou au tribunal administratif de CHALONS EN CHAMPAGNE 

Le Tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application «  Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr

SIGNE SIGNE



PIECES ANNEXES A L’ARRETE INTER-PREFECTORAL 
du

Annexe 1     :   Plan de situation des aménagements

Annexe 2     :   Liste des propriétaires dont les terrains sont grevés de servitudes

Annexe 3     :   Délimitation du périmètre de servitudes










































